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AVANT-PROPOS 
 
 
Cette étude constitue la première étape d’un processus de recherche sur la mise en place et la 
détermination des modes de gestion (ou de gouvernance) d’aires marines protégées (AMP) de 
grands périmètres. Deux sites ateliers font l’objet d’une attention spécifique : la réserve de 
biosphère de la commune de Fakarava (Polynésie française) et la mission d’étude pour la 
création d’un parc naturel marin de la Côte Vermeille (Méditerranée française). Ces travaux 
s’inscrivent dans le cadre du projet GRAMP lancé en septembre 2009 pour une durée de 3 ans 
et auquel participent deux groupes disciplinaires en sciences de la vie et de la terre (SVT) et 
en sciences humaines et sociales (SHS). Le présent rapport relève du module 2 (M2) en 
discipline SHS, dont la coordination est confiée au Pr. Féral.  
 
Un certain nombre d’institutions sont également partenaires du projet GRAMP et contribuent 
à son appui scientifique et financier. L’IFRECOR Polynésie (Annie Aubanel) est un 
partenaire majeur pour le cas d’étude polynésien. Ainsi, l’analyse proposée ci-après a été 
réalisée avec le soutien exprès de l’IFRECOR Polynésie française et nous tenons à remercier 
vivement sa représentante Annie Aubanel pour son concours et sa confiance.  
 
Dans ce premier rapport, il s’agit de présenter le contexte général (historique et juridique) 
dans lequel s’est construite la réserve de biosphère. Ce préalable nous semble indispensable 
pour comprendre la situation actuelle de l’AMP, ainsi que ses perspectives de gouvernance 
future et ses évolutions en conformité avec les objectifs ambitieux fixés au niveau 
international par les acteurs du programme sur l’Homme et la Biosphère (MAB) de 
l’UNESCO.  
 
Ensuite, dans la chronologie du projet GRAMP, deux autres étapes (rapports) viendront 
compléter et approfondir nos recherches sur la base des informations acquises dans le présent 
document. Il s’agira tout d’abord d’une analyse de la gouvernance proprement dite de l’AMP 
de Fakarava : mise en place et nature des institutions gestionnaires, organisation des acteurs, 
fonctionnement administratif, processus de décision, légitimité, efficacité, police de l’AMP, 
analyse et compréhension du milieu humains, des conflits… Enfin et en parallèle avec les 
études menées en SVT (M3), nous nous pencherons sur les opportunités d’une extension de 
l’AMP au-delà de ses frontières actuelles. Ceci nous amènera à intégrer une échelle 
d’observation régionale et internationale, en considérant les enjeux élargis de gouvernance au 
plan juridique, institutionnel et politique.  
 
 
 
 
 
 
Le rapport doit être cité comme suit : Cazalet B, « Genèse historique, analyse juridique et 
institutionnelle de la réserve de biosphère de la commune de Fakarava, Tuamotu 
(Polynésie française), Projet GRAMP/M2/01, mars 2010, Perpignan, 35 p. 
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INTRODUCTION GENERALE 
 
 

1- Considérations liminaires sur le statut et les compétences de la Polynésie 
française1 

 
La Polynésie française est une collectivité d’outre-mer nommée Pays d’outre-mer (même si 
l’on emploi habituellement le qualificatif de Territoire) bénéficiant d’un statut d’autonomie 
politique et administrative. La révision constitutionnelle du 28 mars 20032 relative à 
l’organisation décentralisée de la République, a réaffirmé plusieurs principes majeurs qui 
caractérisent le droit de l’Outre-mer en général et de la Polynésie française en particulier : 
 

- En vertu des principes de spécialité législative et de libre administration des 
collectivités territoriales, les lois et règlements de métropole ne sont pas applicables de 
plein droit en Polynésie française et requièrent pour ce faire une mention expresse 
d'extension.  

- En conséquence, la Polynésie française exerce des compétences propres attribuées par 
une loi statutaire l’autorisant à intervenir dans les domaines qui, en métropole, 
relèvent de la loi. 

- La Polynésie française n’est pas intégrée à l’Union européenne mais simplement 
associée à elle au titre des pays et territoires d'outre-mer (PTOM). 

 
L’article 5 du statut d’autonomie de la Polynésie française3 structure la collectivité autour de 
quatre institutions : l’assemblée, élue au suffrage universel direct, le président, élu par 
l’assemblée, le gouvernement, nommé par le président et, enfin, le conseil économique et 
social. L’article 140 de la loi organique détaille « les actes de l'assemblée de la Polynésie 
française, dénommés lois du pays (…) qui « relevant du domaine de la loi, soit ressortissent à 
la compétence de la Polynésie française, soit sont pris au titre de la participation de la 
Polynésie française aux compétences de l'Etat ». Dans le cadre de notre propos et des 
compétences qui nous intéressent, les alinéas 8, 9 et 10 intègrent respectivement parmi ces 
actes, les matières suivantes : le droit de l'aménagement et de l'urbanisme, le droit de 
l'environnement et le droit domanial de la Polynésie française (Cf. Annexe pour les questions 
lagonaires et maritimes).  
 

2- Relations entre la collectivité et les communes de Polynésie française 
 
La nouvelle loi organique adoptée en 20074 affirme dans son article 11 que les autorités 
polynésiennes « ne peuvent, par les décisions prises dans l'exercice de leurs compétences », 

                                                 
1 Pour une présentation détaillée, voir Cazalet B., « Historique, cadre juridique et institutionnel du plan de 
gestion de l’espace maritime (PGEM) de Moorea, PF », rapport Projet GAIUS/WP2/02, 2008, Perpignan, 47p. 
2 Loi constitutionnelle n° 2003-276 du 28 mars 2003. 
3 Loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 portant statut d'autonomie de la Polynésie française, 
www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000435515&dateTexte=#JORFSCTA0000008
94168. Ce texte sera complété par la loi n° 2004-193 du 27 février 2004, ainsi que par la loi organique du n° 
2007-223 du 21 février 2007 portant dispositions statutaires et institutionnelles relatives à l’outre-mer. Le 
premier statut d’autonomie de la Polynésie française remonte à 1977, lui-même successivement modifié en 1984, 
1990 et 1996. 
4 Loi organique n° 2007-1719 du 7 décembre 2007. Pour une analyse approfondie : M. Verpeaux, « Tout cela 
pour ça ou les malheurs de gouvernement français en Polynésie française… A propos de la loi organique du 7 
décembre 2007 », JCP/La Semaine Juridique – Edition générale n° 14, 2 avril 2008, pp. 15-20. 
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imposer aucune forme de tutelle sur les communes, reconnues comme des collectivités de 
plein exercice. Cette disposition n’a rien d’exceptionnel sur le plan juridique car elle reprend 
une règle générale inscrite dans les lois de décentralisation et relative à la mise en œuvre du 
principe de libre administration des collectivités territoriales. Depuis la loi de 2003, ce 
principe a valeur constitutionnelle et stipule à l’article 72 al. 5 de la Constitution : « Aucune 
collectivité territoriale ne peut exercer une tutelle sur une autre. Cependant, lorsque l’exercice 
d’une compétence nécessite le concours de plusieurs collectivités territoriales, la loi peut 
autoriser l’une d’entre elles ou un de leurs groupements à organiser les modalités de leur 
action commune ». Pour éviter des blocages ou des surenchères stériles en cas d’application 
trop stricte du principe, il est donc permis d’y déroger, ou au moins de tempérer l’interdiction 
en consacrant la notion de collectivité chef de file. Cette dernière est décrite comme étant la « 
possibilité donnée par la loi à une collectivité d’organiser les modalités de l’action commune 
dans un domaine de compétence partagé avec d’autres, sans que soit requis l’accord préalable 
des collectivités subordonnées. La formule était supposée remédier aux dysfonctionnements 
observés (concurrence des collectivités, gaspillages des moyens, faible lisibilité de l’action 
publique) »5. Les contours juridiques de la tutelle sont explicités par le Conseil d’Etat6 en ces 
termes : « la tutelle confère à celui qui l’exerce des pouvoirs d’annulation ou de substitution 
d’action, ou encore des pouvoirs d’autorisation ou d’approbation ». Ainsi, le Comité pour la 
réforme des collectivités locales confirme qu’ « une simple incitation financière n’est donc 
pas une contrainte sauf si, par sa nature et par ses effets, elle entrave la liberté de décision des 
collectivités qui y sont assujetties ».  
 
A ce stade, il nous paraît important de préciser ces éléments, car nous verrons que ces 
dispositions ne suffisent pas à gommer certaines interrogations sur la lisibilité des rapports 
entre le Pays et les communes. L’histoire et le contexte insulaire polynésien ne sont pas 
étrangers à cet état de fait : éloignement, éclatement, isolement, organisation et 
fonctionnement en réseau de la société polynésienne autour de systèmes de connivence, de 
conciliation, de coalition, difficultés des communications, difficultés spécifiques 
d’interventions dans les domaines politiques, institutionnels, juridiques, économiques et 
sociaux, instabilité politique et institutionnelle chronique. Pour autant, en Polynésie comme 
ailleurs, il serait inconcevable d’imaginer un fonctionnement autonome et totalement 
individualisé de ces différents niveaux d’autorités. Les liens existent de façon permanente, ne 
serait-ce qu’en matière de collaboration autour d’intérêts ou de projets communs, de contrôle 
de la légalité des actes et enfin pour le concours financier du territoire à ces mêmes 
communes7. Sur ce dernier point, le Conseil constitutionnel8 avait émis une réserve 
d'interprétation9 sur le texte initial de la loi organique, précisant que la loi du pays qui défini 
les conditions dans lesquelles la Polynésie française peut subventionner les communes devra 
prévoir des critères d'attribution « objectifs et rationnels », sous le « contrôle du Conseil d'Etat 
». L’article 14 al.10 de la loi de 2004 prescrivait déjà que l’organisation des communes, du 

                                                 
5 Voir site internet du Comité pour la réforme des collectivités locales, Documents de travail, référence : 
www.reformedescollectiviteslocales.fr/home/index.php   
6 CE, Ass., 12 décembre 2003, Département des Landes, Rec. P. 502. 
7 Article 54 de la loi de 2004. 
8 Décision n° 2007-559 du 6 décembre 2007 sur la loi organique tendant à renforcer la stabilité des institutions et 
la transparence de la vie politique en Polynésie française. 
9 Technique inventée par le Conseil dès 1959 pour éviter d'annuler une disposition en la déclarant « conforme à 
la Constitution, à condition que cette disposition soit interprétée ou appliquée de la façon que le Conseil 
indique ». Bel exemple de « figure imposée » mêlée d’opportunisme, mais dont le raisonnement pragmatique est 
aussi la traduction juridique de la réalité et du compromis politique. Cf. X. Samuel, « Les réserves 
d’interprétation émises par le Conseil constitutionnel », Accueil des nouveaux membres de la Cour de cassation 
au Conseil constitutionnel le 26 janvier 2007, Exposé, p.1 et s. 
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domaine public communal, ainsi que le contrôle de leurs actes, sont seulement exercés par 
l’Etat. Cette considération confirme, si besoin était, que la Polynésie française quoique 
autonome et institution chef de file indiscutable, reste une collectivité décentralisée. Au même 
tire que les conseils généraux et régionaux de métropole, les instances de Papeete n’exercent 
légalement aucun pouvoir hiérarchique ou de tutelle sur les communes de Polynésie.  
 
La dimension « multi-échelles » de la réserve de biosphère de la commune de Fakarava 
illustre de cette complexité à intégrer une action d’essence internationale, mise en œuvre et 
organisée à un niveau local, lui-même pluriel. N’oublions pas non plus le rôle et la présence 
de l’Etat (et de ses structures d’accompagnement), garant pour sa part d’une Stratégie 
nationale en matière de protection/valorisation du milieu marin, dont les collectivités d’outre-
mer représentent l’immensité géographique (47% de l’espace maritime français est situé en 
Polynésie française), ainsi qu’un réservoir unique de biodiversité, de cultures et de 
communautés humaines.  
 

3- Situation administrative générale de la commune de Fakarava 
 
La réserve de biosphère de la commune de Fakarava se situe dans l’archipel des Tuamotu 
(sous-groupe des îles Palliser et Raevski) situé à l’Est – Nord/Est de Tahiti. Les Tuamotu font 
partie de la subdivision administrative des Tuamotu-Gambier, composée de 17 communes 
regroupant 84 îles, principalement des atolls. Pour sa part, la commune de Fakarava compte 7 
atolls : Fakarava, Aratika, Kauehi, Niau, Raraka, Toau, Taiaro. A l’exception de Taiaro, 
l’ensemble des atolls est habité de façon permanente par une population globale d’environ 
1575 personnes, répartie de la façon suivante (source ISPF, recensement 2007) : 
 

- Fakarava : 852 habitants 
- Kauehi : 552 habitants 
- Niau : 171 habitants 

 
Les habitants des atolls de Raraka, Toau et Aratika sont inclus dans ce recensement, mais ils 
n’apparaissent pas distinctement en raison de leur statut « d’atolls rattachés » (voir Tableau 
n°1).  
 
 

Tableau n°1 : Composition administrative de la commune de Fakarava 
(source, www.urbanisme.gov.pf/IMG/html/ep/pga/fakarava/presentation.htm ) 

 
Commune Communes associées Atolls rattachés 

FAKARAVA  FAKARAVA 
 

KAUEIHI 
 
 

NIAU 

TOAU 
 

ARATIKA 
RARAKA 
TAIARO 

TOTAL = 7 3 4 
 
 
Le statut « d’atoll rattaché » s’avère énigmatique car il n’apparaît nulle part dans les différents 
textes de droit que nous avons consultés. S’agit-il d’une fusion simple de commune, telle que 
décrite dans le Code général des collectivités territoriales (CGCT) à l’art. L2113-9 et s.? Dans 
cette hypothèse, c’est par convention que les communes règlent les modalités de leur fusion, 
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avec la création éventuelle « d’annexes à la mairie dans une ou plusieurs communes 
fusionnées ». A moins qu’il s’agisse simplement d’une commodité statistique afin d’améliorer 
le suivi, la récolte et le traitement des données ? La question reste en suspend… 
 
Pour sa part, le cas des communes associées est expressément prévu au CGCT (art. L2113-11 
à L2113-16 CGCT) en tant que forme plus intégrée de fusion communale. Une commune 
chef-lieu est ainsi créée, tout en permettant le maintien des communes associées qui 
conservent leur nom et leur territoire. Un maire délégué est institué et assure les fonctions 
d’officier d’état civil et d’officier de police judiciaire. Sa fonction est  incompatible avec celle 
de maire de la commune, mais ce dernier peut lui déléguer des attributions exercées au nom 
de la commune ou de l’Etat. Enfin, la mise en place dans chaque commune associée d’une 
commission ou d’un conseil consultatif complète le dispositif. Cette institution est placée sous 
la présidence du maire déléguée et composée d’élus communaux10 et/ou d’électeurs résidents 
désignés11.  
 
 
 
  

Carte n°1 : Situation générale de 
la Polynésie française
(source, www.fr.wikipedia.org) 

Carte n°2 : Situation générale des 7 atolls 
de commune de Fakarava (source PGEM)

 
 

                                                 
10 Les conseillers municipaux sont membres de droit de la commission consultative. Les membres du conseil 
consultatif sont eux élus à la même date que le scrutin municipal.  
11 Ceci ne concerne que la commission consultative. 
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I-  HISTORIQUE ET FINALITES DE LA RESERVE DE 
BIOSPHERE DE LA COMMUNE DE FAKARAVA 

 
Nous proposerons tout d’abord un bref chronogramme de notre cas d’étude, avant de nous 
attarder plus longuement sur le concept propre aux réserves de biosphère, à ses principes 
fondateurs et à ses évolutions marquantes. 
 

A- L’ANTECEDENT TAIARO 
 

1- Un atoll privé classé en réserve intégrale 
 
Paradoxalement, la réserve de biosphère de Fakarava est née d’une initiative quasi anonyme 
qui visait un espace très restreint, presque imperceptible à l’échelle de la Polynésie, plus 
encore du Pacifique. Il s’agissait en effet de l’atoll de Taiaro, propriété privée de M. W.A. 
Robinson12. Sur proposition conjointe du propriétaire et du Gouverneur de la Polynésie 
française (chef du territoire), un arrêté de classement en réserve intégrale a été pris en 197213. 
L’art. 1er de l’arrêté met en avant « l’intérêt scientifique » du site, justifiant sa mise en réserve 
« absolue et définitive » (art.2) et proscrivant toute forme d’intervention humaine. L’accès par 
les chercheurs scientifiques restait toléré, ainsi qu’un droit de pêche « accordé à la société 
agricole de Taiaro, à ses employés,… à M. W.A. Robinson et ses descendants (…) 
uniquement pour leur alimentation personnelle » (art. 3). La gestion de la réserve relève d’un 
comité présidé par M. Robinson, complété par un vice-président représentant du gouverneur 
et de deux représentants du monde scientifique (Muséum d’histoire naturelle et Union 
internationale pour la conservation de la nature et des ressources naturelles). Le comité 
dispose des pouvoirs réglementaires nécessaires à l’exécution des objectifs de la réserve. 
Enfin, un secrétaire exécutif (conservateur assermenté) est directement nommé par le 
gouverneur14. Un second arrêté du 14 février 197315 élargi la protection à l’ensemble de l’atoll 
(espace terrestre), ainsi qu’à une bande océanique de l km au large. 
 
On retrouve ici les modalités d’actions caractéristiques des années 1970 : décision et gestion 
centralisées, mise sous cloche du site et vision purement scientifique de l’intérêt 
conservationniste. Au-delà du contexte de l’époque, ce modèle se prête tout à fait à la 
petitesse de l’atoll, dépourvu d’enjeux humains. Enfin, la nature juridique off-shore de l’atoll 
(propriété privée) reste exceptionnelle, facilitant la promptitude d’un consensus pour sa 
reconnaissance et sa mise en protection renforcée par les autorités. 
 

2- La labellisation internationale de Taiaro par l’UNESCO MAB et son 
inévitable extension 

 
Lors de la création la réserve intégrale de l’atoll de Taiaro, le concept même de réserve de 
biosphère n’est pas encore consacré (voir infra, B.). La désignation du site classé en réserve 
de biosphère va se faire a posteriori en 1977. Après avoir parcouru les archives du Journal 
Officiel, on ne trouve pas de procédure juridique spécifique faisant suite à cette 
reconnaissance. Ceci certainement en raison du fait que les autorités responsables considèrent 

                                                 
12 W.A. Robinson, Réserve intégrale de l'atoll de Taiaro, Ouvrage bilingue, 1972, 27p. 
13 Arrêté n°246 AA du 1er août 1972 prononçant le classement de l’atoll de Taiaro-Tuamotu sur la liste des sites 
à conserver et à préserver, et proposant le classement dudit site, JOPF, 15 août 1972, p.590. 
14 Décision n°2915 SGA/CMNS du 15 septembre 1972. 
15 Non référencé sur le site www.lexpol.pf  
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que l’organisation déjà prévue par les arrêtés de 1972 et 1973 est tout à fait suffisante pour 
garantir la gestion effective du site de Taiaro nouvellement labellisé. 
 
L’exemple de Taiaro montre clairement que le MAB, à ses débuts, retenait surtout des zones 
d’intérêt scientifique avec une vision privilégiant la conservation et la recherche plutôt que les 
problématiques du développement harmonieux des populations avec leur environnement. 
Plusieurs réserves de biosphère ne comportaient à l’origine qu’une aire centrale unique, 
inoccupée et juridiquement très protégée (parc national ou réserve), si bien que le label de 
l’UNESCO contribuait plus au prestige international et figé des sites, plutôt qu’à la 
concrétisation des principes d’utilisation rationnelle. David Dumoulin relève qu’à « cette 
époque les critères de sélection des zones à protéger étaient en fait bien flous… même les 
premières réserves de biosphère… ont été choisit suivant des facteurs politiques 
conjoncturels : des relations privilégiées entre scientifiques et dirigeants politiques locaux, des 
terrains libérés par l’Etat à la suite d’un conflit avec un grand propriétaire et toute sorte 
d’évènements liés à la vie personnelle d’un personnage important »16.  
 
Peu à peu, l’image de Taiaro ne coïncidait plus guère avec la philosophie des réserves de 
biosphère, basées sur un idéal de conservation et d’utilisation rationnelle des ressources (voir 
infra B.). Le concept d’utilisation rationnelle, né à la fin des années 1960, se définit comme 
un usage des ressources au bénéfice de l’humanité d’une manière qui soit compatible avec le 
maintien des propriétés naturelles des écosystèmes17. Mise à part la référence aux générations 
futures, les contours du développement durable sont déjà là, presque 25 ans avant leur 
avènement mondial lors de la Conférence de Rio. Timidement et progressivement à partir des 
années 1980, la dimension socio-économique s’impose au cœur des projets de réserves de 
biosphère. Ainsi, le minuscule atoll de Taiaro (inhabité la plupart du temps) ne se suffit plus à 
lui-même, trop isolé dans ses caractéristiques et dans ses objectifs. Au cours des années 1990, 
l’AMP avant-gardiste de Taiaro va faire l’objet d’un processus de refonte et deviendra une 
composante parmi d’autres de la nouvelle réserve de biosphère de la commune de Fakarava 
(RBCF). La révision est amorcée en 1995 et aboutira à l’approbation officielle de la RBCF 
par le Conseil International de Coordination (CIC) du MAB lors de ses réunions du 2 au 28 
octobre 2006 à l’UNESCO à Paris18. 
 
 

B- L’OUTIL DE PROTECTION DES RESERVES DE BIOSPHERE 
 
Le programme MAB (Man and Biosphere) de l’UNESCO illustre du double apport historique 
du droit international de l’environnement. Conceptuel à l’origine, il est devenu 
progressivement un acteur direct et constructif des aires marines protégées. 
 

1- Objectifs généraux 
 
La première Conférence intergouvernementale sur la conservation et l’utilisation rationnelle 
de la biosphère, est initiée en 1968 au sein de l’UNESCO19. Avant-gardiste, au même titre que 

                                                 
16 David Dumoulin, « Problème d’échelle, histoire et politique de la construction des réserves naturelles comme 
un bien public mondial », Colloque Les biens publics mondiaux, Pau 25-26 octobre 2001, p. 6. 
17 B. Cazalet, « Les aires marines protégées à l’épreuve du sous-développement en Afrique de l’Ouest », revue 
VertigO, Vol. 5 n°3, décembre 2004, p. 4. 
18 Voir le document déposé : UNESCO, Formulaire de proposition de réserve de biosphère, février 2004, 56 p. 
19 Voir également : C. Cibien, « Les réserves de biosphère : des lieux de collaboration entre chercheurs et 
gestionnaires en faveur de la biodiversité », Natures Sciences Sociétés 14, 2006, pp. 84-90.  
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la Conférence de Stockholm de 1972 (Déclaration sur l’environnement), elle lance l’idée d’un 
réseau mondial représentatif d’aires protégées, qualifiées de « réserves de biosphère » et 
portant sur des écosystèmes ou une combinaison d’écosystèmes terrestres et côtiers/marins 
reconnus au niveau international. Les réserves de biosphère, dont le concept sera mis au point 
en 1974, relèvent de la seule souveraineté des Etats, elles sont placées sous leur juridiction. 
Elles ne font pas l’objet d’une convention internationale mais simplement d’un cadre 
statutaire, officiellement adopté en 1995. Ce dernier doit garantir l’exécution conforme du 
programme par les Etats et la promotion du Réseau20 en tant qu’outil de conservation de la 
biodiversité.  
 
Ce modèle incitatif s’inscrit dans la notion juridique de soft Law21, l’adhésion (comme le 
retrait) est libre et volontaire, rien n’est imposé sauf le respect de critères communs et la 
participation active de tous les membres. Le Conseil international de coordination (CIC) du 
programme MAB instruit les demandes après vérification du dossier par le secrétariat général 
de l’organisation.  
 
La grande originalité du MAB est de structurer les territoires selon un zonage préétablit, 
constitué de zones centrales, de zones tampons, de zones transitions et éventuellement de 
zones de  récupérations ou de régénérations, souvent très dégradées. Dans l’absolu, la 
configuration des réserves de biosphère est très flexible, pouvant prendre diverses formes 
géographiques et juridiques, elle doit être conçue en priorité pour remplir trois fonctions 
consubstantielles : « une fonction de conservation, pour préserver les ressources génétiques, 
les espèces, les écosystèmes et les paysages ; une fonction de développement, pour 
encourager un développement économique et humain durable ; et une fonction de support 
logistique, pour soutenir et encourager les activités d’intérêt local, national et global, visant à 
la conservation et au développement durable »22.  
 
L’UNESCO détaille les caractéristiques du zonage ceignant les réserves de biosphère. Les 
aires centrales bénéficient d’une protection à long terme de la biodiversité, d’une surveillance 
accrue et sont soumises à des activités de recherche et d’éducation « peu perturbantes ». Les 
zones tampons entourent ou jouxtent les aires centrales. Elles sont utilisées pour des activités 
compatibles avec des « pratiques écologiquement viables », telles que l’éducation 
environnementale, les loisirs, l’écotourisme, la recherche appliquée et fondamentale. Les 
zones de transitions flexibles, ou dites encore aires de coopérations, comprenant des 
établissements humains permanents, des activités agricoles ou d’autres exploitations durables. 
En leur sein, « les communautés locales, les agences des gestion, scientifiques, les 

                                                 
20 Le réseau compte actuellement plus de 530 réserves de biosphère à travers le monde (105 pays). 
21 Issue de la doctrine anglo-saxonne et communément traduit par l’expression « droit mou », il regroupe les 
actes non contraignants, nommés également actes concertés non conventionnels. Comme leur nom l’indique, ils 
ne sont pas soumis au droit des traités. Leurs formes sont multiples : conférences, déclarations et 
recommandations (organisations internationales), codes de conduite, conventions incitatives, protocoles, plans 
d’action… En dépit de leur caractère volontaire, ces actes généralement basés sur des « normes pertinentes » du 
droit international sont considérés comme des instruments juridiques à part entière. Outre leur rôle moralisateur, 
ces textes permettent de préparer le terrain à la conclusion de futurs traités internationaux ou à des travaux de 
codification. Ils incitent les Etats à respecter leur contenu mais également à prendre des mesures contraignantes à 
cet effet, voire même à les transposer dans l’ordre juridique interne (cas des réserves de biosphère). Enfin, ces 
déclarations contribuent à la création de la coutume internationale lorsqu’elles déterminent de nouveaux 
principes de portée générale. Malgré leur caractère facultatif, leur portée juridique est avérée. 
22 Critères rappelés en 1995 lors des réunions de Séville, Cf. UNESCO, 1996. Réserves de biosphère : la 
Stratégie de Séville et le Cadre statutaire du réseau mondial, UNESCO Paris, p. 4. 
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organisations non gouvernementales, les groupes culturels, d’intérêts économiques… 
travaillent ensemble pour gérer et développer durablement les ressources de la région » 23.  
 
Au début des années 1980, l’institution du programme MAB commence réellement à 
considérer la place de « l’Homme » dans la biosphère, consciente de la nécessité de 
concrétiser ses objectifs et d’ouvrir son action aux espaces confrontés à des contraintes socio-
économiques24. Cette évolution illustre une démarche novatrice qui consiste à « recouvrir » ou 
étendre une entité existante, en l’occurrence ici l’atoll de Taiaro, d’une protection 
supplémentaire élargie. Ce schéma est aujourd’hui un modèle « classique » dans la plupart des 
réserves de biosphère, matérialisant une superposition de statuts juridiques, le plus souvent 
publics, plus rarement privés lorsque les sites appartiennent à des particuliers, à des 
communautés ou à des organisations non gouvernementales. Parfois, la distinction entre les 
zones est plus nuancée, elle ne relève pas de statuts juridiques clairement attribués mais plutôt 
de réglementations ad hoc, censées répondre à l’objectif de protection graduelle de la réserve 
et apporter une cohérence d’ensemble à son fonctionnement. 
 

2- La Stratégie de Séville et le Cadre statutaire pour les réserves de 
biosphère 

 
La Stratégie de Séville, inscrite dans la résolution 28C/2.4 de la Conférence générale de 
l’UNESCO de novembre 1995, est le fruit d’une réunion de quelque 400 experts, tenue en 
Espagne les 20-25 mars 1995. A cette occasion, l’UNESCO décide de « prendre à son 
compte » les grands principes de durabilité, de responsabilité, de participation et d’approche 
intégrée développés dans les années 1990 et consacrés, entre autre, par la Conférence de Rio, 
par le programme d’Action 21, par la Convention sur la diversité biologique et par le 
quatrième Congrès mondial sur les parcs nationaux et les zones protégées organisé à Caracas, 
au Venezuela, en février 1992. Le système MAB se présente comme un outil d’application de 
ces textes internationaux pertinents ou non. Cette conférence est aussi le moyen d’évaluer 
l’efficacité du Plan d’action de 1984 pour les réserves de biosphère.  
 
In fine, la Stratégie de Séville va relancer et moderniser le concept en définissant dix 
orientations clés qui constituent désormais la « nouvelle » matrice didactique des réserves de 
biosphère. Parmi celles-ci, dans un souci de diversification, l’UNESCO considère que les 
milieux marins et côtiers ont un « potentiel et un besoin d’appliquer le concept…. 
particulièrement important »25. Les pays manquant « de ressources humaines et 
financières…devraient faire l’objet d’une attention particulière »26. Selon les orientations 5 et 
6, l’efficience du zonage est la condition sine qua non de la concrétisation des objectifs des 
réserves de biosphère, notamment en portant les efforts de gestion sur des zones de transition 
plus étendues. Dans les années 1990, ces deux derniers points étaient les plus difficiles à 
atteindre notamment pour les pays émergent et en voie de développement, se voyant 
reprocher une applicabilité des normes trop relative, voire fictive. Souvent fragilisés par des 
conflits persistants, l’inefficacité des mesures et des moyens de gestion s’avérait si criante, 
qu’on qualifiait de « parcs de papier »27 les réserves de biosphère et la plupart des aires 

                                                 
23 UNESCO, 1996,... opus cité, p. 5. 
24 Dans ce sens, en 1983 lors du Congrès de Minsk (Biélorussie), le MAB définit, en accord avec le PNUE 
(Programme des Nations Unies pour l’Environnement) et en collaboration avec l’UICN et la FAO, un Plan 
d’action pour les réserves de biosphère, approuvé en 1984. 
25 Orientation 2, Cf. UNESCO, 1996,…opus cité, p.6. 
26 Orientation 4, Cf. UNESCO, 1996,…opus cité, p.6. 
27 D. Dumoulin, « Problème d’échelle… », op. cit. p.29. 
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protégées des pays du tiers monde. Encore aujourd’hui, dans certains contextes politiques et 
socio-économiques, les conditions juridiques nécessaires au respect des critères de 
l’UNESCO ne garantissent pas la conservation et le développement durable des aires marines 
protégées labellisées ou inscrites au Patrimoine mondial de l’humanité. Les points 7, 8 et 9 se 
rapportent aux méthodes à employer selon une approche globalisante et pluridisciplinaire. 
Lors de la création d’une réserve, la dimension humaine doit être revalorisée à travers des 
partenariats «souples et adaptatifs » entre les communautés locales et les autorités 
responsables. La « diversité culturelle » et la reconnaissance des savoirs vernaculaires28 
doivent être partie intégrante des projets de protection. Enfin, le dernier point s’ouvre sur 
« l’investissement futur » symbolisé par les réserves de biosphère, dont le capital biologique, 
culturel et éducatif doit être le ciment des responsabilités intra et intergénérationnelles.  
 
Par la suite, le comité d’expert détaille ces lignes directrices en une série de recommandations 
réparties entre les niveaux internationaux, nationaux et locaux. L’ensemble de ces objectifs se 
recoupent fortement, nous nous pencherons ici sur les recommandations nationales et locales, 
capables de nous donner des sources d’analyse ultérieure du fonctionnement juridique et 
institutionnel de la réserve de biosphère de la commune de Fakarava.  
 
Les Etats doivent mettre en place des plans ou des politiques effectives de gestion, prenant en 
considération les « incompatibilités entres les fonctions de conservation et d’utilisation 
durable », afin de maintenir un « équilibre » entre ces fonctions, notamment les activités et les 
initiatives du secteur privé (recommandations II.2.1, II.2.2, IV.1.6, IV.1.7). La mobilisation 
des fonds privés (ONG, entreprises, fondations) permet de compléter l’intervention de la 
sphère publique et d’élargir au maximum les modes de financement en faveur des réserves de 
biosphère (recommandations IV.2.12, IV.2.18, IV.2.19, IV.2.22). Inclure des aires aux modes 
de vie traditionnels, (recommandation II.1.3) témoigne également du souci de consultation et 
d’implication des populations locales, de leurs connaissances et des autres partenaires 
intéressés (recommandations II.2.3, II.2.4, IV.1.9, IV.1.14). Les Etats doivent établir des 
inventaires de la biodiversité et développer des indicateurs de durabilité (écologiques, 
économiques sociaux et institutionnels) afin d’assurer le suivi et l’évaluation des activités de 
production des zones tampons et de transition (recommandations III.2.4, III.2.5, III.2.6, 
IV.2.11, IV.2.23). Des mécanismes institutionnels de gestion et de coordination encadrent le 
fonctionnement des réserves, chaque zone est déterminée selon son statut juridique, tout en 
permettant, le cas échéant, une redéfinition des aires et de leur régime selon les critères du 
développement durable (recommandations IV.1.10, IV.1. 11, IV.1.12, IV.1.13). Enfin, les 
réserves de biosphère constituent des éléments à part entière des politiques publiques 
nationales en faveur de l’environnement, de l’éducation, de la recherche et représentent à ce 
titre des lieux d’expérimentation, d’information, de coopération, de partenariat et de 
formation (recommandations I.2, III.2.3, III.3.1, III.3.2, III.4, IV.2.5, IV.2.21). 
 
En conclusion des travaux de Séville, l’UNESCO adopte en dix articles le Cadre statuaire du 
Réseau mondial des réserves de biosphère. Celui-ci fixe « la procédure de désignation, 
d’appui et de promotion…tout en prenant en compte la diversité des situations nationales ou 

                                                 
28 Pouvant être définis comme « l’ensemble des connaissances propres à une communauté et qui, plus ou moins 
systématisées, ont été acquises dans son expérience historique. Mais, si la transmission de ces savoirs est 
traditionnelle, leurs contenus et leurs origines sont composites : aussi souvent véhiculés par les migrations, les 
voyages, les conflits, la colonisation, que par la mémoire collective ». Cf. François Féral, Sociétés maritimes, 
droits et institutions des pêches en Méditerranée occidentale. Revue synthétique des droits collectifs et des 
systèmes décentralisés de discipline professionnelle, FAO Document technique sur les pêches, n°420, Rome, 
FAO, 2001, p.5.  
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locales29 ». Les articles 1 à 4 reprennent la définition des réserves et du Réseau mondial, ainsi 
que les fonctions et les critères à remplir en vue d’une désignation. En vertu de l’article 5, le 
CIC, assisté par les comités du MAB et après vérification des dossiers par le Secrétariat, étudie 
les propositions de désignation et décide in fine de leur labellisation. Les Etats doivent assurer 
la publicité et la promotion de leurs réserves de biosphère (article 6), tout en participant 
(articles 7 et 8) au fonctionnement et à la dynamique du Réseau mondial et des sous-réseaux 
thématiques et régionaux (comme par exemple dans le Pacifique sud). Sur le fondement de 
l’article 4 (critères), le CIC procède à un examen décennal de l’état des réserves de biosphère. 
Si l’évaluation note des insuffisances dans l’action de l’Etat, une dégradation de l’aire 
protégée ou le non-respect des critères, le CIC propose une aide en vue d’améliorer la 
situation. Si l’Etat ne prend pas de mesures concrètes au-delà d’un délai raisonnable, le CIC 
peut alors exclure la réserve de biosphère du Réseau et notifier sa décision via le directeur 
général de l’UNESCO (article 9). Dans tous les cas, le secrétariat de l’UNESCO est 
responsable du fonctionnement et de la promotion du Réseau, il est l’organe le plus actif 
auprès des Etats, notamment dans la promotion et pour la recherche des bailleurs de fonds 
bilatéraux et multilatéraux.  
 

3- La Déclaration de Madrid et son plan d’action 
 
La Stratégie de Séville représente encore aujourd’hui le cadre conceptuel « souverain » pour 
le développement et le fonctionnement des réserves de biosphère. Cependant, d’autres 
initiatives plus récentes complètent et approfondissent l’évolution de cet outil de 
protection/gestion. C’est le cas de la Déclaration de Madrid du 8 février 2008 proclamée à 
l’occasion du 3ème Congrès mondial des réserves de biosphère et 20ème session du CIC (4-8 
février 2008, Madrid). 
 
Cette déclaration est l’occasion de rappeler plusieurs caractéristiques et objectifs de l’action 
MAB : 1) les sites MAB sont des lieux « d’apprentissage pour le développement durable » ; 
2) Ce sont également des sites « d’échange d’expériences et d’enseignement » (fonction de 
forum) favorisés par le réseau mondial des réserves de biosphère (WNBR) ; 3) la déclaration 
relève un certain nombre de nouveaux défis et le rôle particulier des RB « en tant que lieux 
d’investissement et d’innovation » privilégiés pour s’adapter à ces mutations causées pour 
l’essentiel par la « perte des savoirs traditionnels et de la diversité culturelle », la « disparition 
des terres arables », les problèmes de démographie, « le changement climatique et la 
biodiversité ».  
 
La déclaration est assortie du Plan d’Action de Madrid pour la période 2008-201330. Ce 
dernier insiste particulièrement sur la nécessité pour le MAB de satisfaire aux Objectifs du 
Millénaire pour le Développement31 (ODM). Le plan retient trois principaux 
« défis émergents ». Le premier est celui du changement climatique considéré, en référence 
aux travaux du GIEC (Groupe d’Expert Intergouvernemental sur l’Evolution du Climat), 
comme un « des défis les plus lourds et les plus significatifs à l’échelle planétaire ». Les 
conséquences prévues ou imprévues sur les écosystèmes côtiers et leurs réponses sociétales 
difficilement prévisibles (« incertitude économique), préoccupent beaucoup l’action MAB 

                                                 
29 UNESCO, 1996. Réserves de biosphère : la Stratégie de Séville et le Cadre statutaire du réseau mondial, 
UNESCO Paris, p. 17. 
30 Plan d’Action de Madrid pour les réserves de biosphère (2008-2013), UNESCO MAB, 2008, 36 p. 
http://unesdoc.unesco.org/images/0016/001633/163301f.pdf  
31 8 objectifs ont été fixés par les Etats membres de l’ONU en septembre 2000, voir : 
www.unesco.org/water/wwap/facts_figures/mdgs_fr.shtml  
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dans sa capacité d’adaptation/anticipation au sein des réserves de biosphère pour développer 
des « stratégies et pratiques de résilience (…), d’atténuation », d’analyse et de compréhension 
des « nouveaux modes de vie ». Le second est celui de la fourniture des services des 
écosystèmes divisés en quatre catégories suivantes : « support (cycle de la nutrition, formation 
des sols et productions primaires), subsistance (nourriture, eau douce, bois et fibres, 
combustibles), régulation (du climat, des inondations et des maladies, purification de l’eau) et 
services culturels (esthétiques, moraux, éducatifs et de loisirs). Le troisième et dernier 
chantier est celui de l’urbanisation qui représente le « principal facteur de pression subies à 
l’échelle des écosystèmes ». Cet élément nous semble très important, tant la gestion des AMP 
apparaît de plus en plus conditionnée par des problématiques urbaines et démographiques, 
sans lien direct a priori avec des objectifs de gouvernance des espaces marins et de leurs 
ressources32. Or, plus de la moitié de la population mondiale vit en zone urbaine, 60% est en 
secteur littoral et cette tendance ne va faire que s’amplifier au cours des prochaines décennies. 
 
Les actions concrètes recommandées par le plan d’action sont très nombreuses, nous citerons 
seulement quelques mesures qui ciblent les gestionnaires in situ des RB : 1) la coopération 
accrue entre experts et praticiens (cible 5) ; 2) examens périodiques pour adapter le zonage, la 
gestion et autres changements (cible 9) ; 3) procédures et processus participatifs pour la 
désignation, planification et mise en œuvre de la RB (cible 10) ; 4) la réalisation d’un zonage 
fonctionnel, surtout pour l’aire de transition et la fonction de développement (spatialiser les 
fonctions des RB – cible 13). On insiste ici en particulier sur les « grands biomes » et les 
« zones terrestres et marines étendues » ; 5) stratégies coopératives de conservation et de 
développement (corridors, réseaux, connectivité des sites… - cible 14) ; 6) développer des 
programmes de recherche d’ordre politique propre au site (support scientifique de la prise de 
décision, disponibilité des fonds… - cible 16) ; 7) disposer d’un programme de recherche lié à 
l’élaboration du plan de gestion et du schéma de zonage de la RB (cible 20) ; 8) action 
éducative sur les services des écosystèmes et les interactions humains – environnement (cible 
21) ; 9) recherche et adaptation au changement climatique (cible 24) ; 10) améliorer le 
traitement et la commercialisation des produits des RB (cible 26) ; 11) participation, soutien 
accru du secteur privé (incitation financière/label MAB - cible 27) ; 12) encourager les RB 
transfrontières (cible 30).  
 
Sur le plan de la communication33, le programme MAB de l’UNESCO utilise de très 
nombreux supports, outils d’information/sensibilisation, manuels d’aide aux gestionnaires des 
réserves de biosphère… 
 
Pour conclure, nous remarquerons que le concept d’utilisation rationnelle évoqué en filigrane 
comme finalité consubstantielle aux réserves de biosphère, n’a jamais perdu son sens au cours 
du temps et demeure encore aujourd’hui un principe référent. Pour preuve, nous pouvons 
évoquer la co-lauréate du prix Nobel d’économie 2009, Elinor Ostrom (politiste de formation) 
pour ses nombreux travaux sur les modes institutionnels de gestion/exploitation rationnelle 
des ressources communes et autres biens communs (les fameux « commons »).  
                                                 
32 Voir les phénomènes d’intégration urbaine étudiés dans le projet de recherche GAIUS sur les AMP (WP2 et 
WP4) et incluant des sites similaires, de ce point de vue, à ceux du projet GRAMP. 
33 Parmi les plus récents, nous pouvons retenir : 

- Garnier L. (Ed.), 2008, Entre l’Homme et la Nature, une démarche pour des relations durables, 
Réserves de Biosphère – Notes techniques, 3 – 2008 UNESCO, Paris, 140 p. 

- Bouamrane M. (Ed.), 2007, Le dialogue dans les réserves de biosphère : repères, pratiques et 
expériences, Réserves de Biosphère, Notes techniques, 2 – 2007, UNESCO, Paris, 80 p. 

- Bouamrane M. (Ed.), 2006, Biodiversité et acteurs : des itinéraires de concertation, Réserves de 
Biosphère, Notes techniques, 1 – 2006, UNESCO, Paris, 80 p. 
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4- La Stratégie de Maurice pour les petits Etats insulaires en développement 
 
Adoptée en octobre 2005 lors de la Conférence générale de l’UNESCO (33ème session), cette 
Stratégie porte son attention aux petits Etats insulaires en développement (PEID), dont le 
nombre est d’environ une quarantaine. La Polynésie française n’entre pas dans cette catégorie, 
mais elle est bordée directement et indirectement à l’ouest par de très nombreux PEID du 
Pacifique, comme nous pouvons le voir dans les illustrations suivantes. 
 
Tableau n° 2 : Etats et territoires ayant une frontière maritime avec la France (les territoires 
français concernés sont indiqués entre parenthèse). Source : F. Taglioni, « Les petits espaces 

insulaires au coeur des revendications frontalières maritimes dans le monde », L’espace 
politique, n° 1 (01/2007), pp. 31-75) 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Ang uilla (Saint -Martin)  
Antigua et Barbuda (Saint-Barthélemy et 

Guadeloupe) 
Australie (Kerguelen et Nouvelle-Calédonie) 

Belgique (métropole) 
Brésil (Guyane)  

Canada (Saint-Pierre et Miquelon)  
Comores (Mayotte)  

Dominique (Guadeloupe et Martinique) 
Espagne (métropole)  

Fidji (Wallis et Futuna et Nouvelle-Calédonie) 
Îles Cook  (Polynésie française)  

Îles Salomon (Nouvelle-Calédonie) 
Italie (métropole) 

Kiribati (Polynésie française) 
Madagascar (La Réunion, Tromelin et les îles 

Éparses) 
Île Maurice  (La Réunion)  

Monaco (métropole) 
Mozambique (les îles éparses) 

Tokelau (Wallis et Futuna) 
Pays-Bas (Saint-Martin et Saint-Barthélemy) 

Royaume-Uni  (métropole et Polynésie française)  
Saint-Kitts (Saint-Barthélemy) 

Sainte-Lucie (Martinique)  
Samoa (Wallis et Futuna) 

Seychelles (Mayotte)  
Suriname (Guyane)  

Tonga (Wallis et Futuna)  
Tuvalu (Wallis et Futuna)  

Vanuatu (Nouvelle-Calédonie)  
Venezuela - îlot Aves (Guadeloupe et Martinique)  
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Carte n° 3 : Délimitations et revendications frontalières maritime dans l’Océanie insulaire 
(source : F. Taglioni, préc.). 

 
 

 
 
 
 
Même si notre cas d’étude polynésien n’est pas concerné par cette initiative MAB, il demeure 
indissociable du contexte global relatif au Pacifique sud. En outre, les objectifs de GRAMP en 
termes de perspectives d’extension des grandes AMP étudiées, nous amèneront 
inévitablement à tenir compte des « voisins », de leurs situations hétérogènes, de leurs 
similitudes, de leur différences et des affinités avec le territoire de Polynésie française. Nous 
ne rentrerons pas dans les  détails de la Stratégie de Maurice, nous nous limiterons 
simplement à la liste des Chapitres retenus34. 
 
 
 
 

                                                 
34 Pour plus d’informations : UNESCO, 2007, Modes de vie durable dans les îles, la Stratégie de Maurice en 
action, UNESCO, Paris, 47 p. 
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Tableau n°3 : Chapitres de la Stratégie de Maurice pour les PIED (source : 
www.unesco.org/csi/B10/msibroch1-fr.htm ) 

  
 
 
 
 
 
Comme nous venons de le voir, le label MAB, fort de sa réussite et de son prestige, n’en 
demeure pas moins un mécanisme incitatif. Passé le stade de la labellisation internationale, ce 
sont les Etats et leurs territoires qui ont l’obligation de formaliser juridiquement et 
institutionnellement les sites pour aboutir au terme du processus à un classement effectif et 
opposable. C’est cet effort de transposition que nous allons envisager à présent à travers la 
description de sa nature, de ses caractéristiques et de son contenu. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

CHAPITRES DE LA STRATEGIE DE MAURICE  
 

I - Changement climatique et élévation du niveau de  la mer 
II - Catastrophes naturelles et environnementales 
III - Gestion des déchets 
IV - Ressources côtières et marines 
V - Ressources en eau douce 
VI - Ressources tirées de la terre 
VII - Ressources en énergie 
VIII - Ressources du tourisme 
IX - Ressources de la biodiversité 
X - Transports et communications 
XI - Science et technologie 
XII - Ne plus figurer sur la liste des pays les moi ns développés 
XIII - Commerce : mondialisation et libéralisation des échanges 
XIV - Développement durable des capacités, éducatio n en vue du développement durable 
XV - Production et consommation durables 
XVI - Environnements favorables au développement na tional et régional 
XVII - Santé 
XVIII - Gestion du savoir et de l’information en am ont de la prise de décisions 
XIX - Culture 
XX - Mise en oeuvre 
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II-  ORGANISATION JURIDIQUE ET INSTITUTIONNELLE DE 
LA RESERVE DE BIOSPHERE DE LA COMMUNE DE 
FAKARAVA 

 
Il convient de dissocier les deux orientations qui ont été retenues pour concrétiser la mise en 
place de la RBCF. Nous nous pencherons tout d’abord sur le Plan Général d’Aménagement 
(PGA) désigné pour organiser les zones terrestres de la commune de Fakarava. Nous verrons 
ensuite comment le Plan de Gestion de l’Espace Maritime (PGEM) répartit, pour sa part, 
l’accès et l’utilisation des sites lagonaires/marins. 

 
 
A- L’ESPACE TERRESTRE 

 
1- Principes du Plan Général d’Aménagement (PGA) 

Selon le préambule du Code de l’aménagement de PF, le concept d’aménagement prévoit et 
organise « l'utilisation physique de l'espace. Il vise à assurer une évolution harmonieuse de la 
collectivité en fonction des aspirations humaines, et dans la volonté de préserver ou de mettre 
en valeur les richesses naturelles ». En se basant sur ces principes, le PGA est prévu pour fixer 
les règles générales et les servitudes d'occupation des sols sur une commune ou un groupe de 
commune. Il s’inscrit plus largement dans la catégorie des documents d’urbanisme qui 
« précisent les éléments nécessaires au développement d’une entité territoriale », comme par 
exemple les Plan Locaux d’Urbanisme (PLU) que nous trouvons en métropole. Quoique 
encore peu nombreux (une quinzaine sont recensés), le nombre de PGA se développe 
régulièrement en PF. C’est un outil à la fois réglementaire et graphique, dont l’esprit est 
proche de celui du PGEM (voir infra B). Le PGA dépasse la simple vocation urbanistique en 
cherchant à donner un maximum de cohérence à l’ensemble des terres émergées et des 
différentes polices spéciales et spatiales qui s’y exercent.  

L’idée générale est d’harmoniser plusieurs principes : 1) le principe d’équilibre entre 
développement et protection des espaces urbains et naturels dans le cadre des objectifs du 
développement durable ; 2) le principe de diversité des fonctions urbaines, rurales et 
naturelles et de mixité sociale de l’habitat ; 3) Le principe d’utilisation économe et équilibrée 
des espaces dans le respect de l’environnement. 
 
Les PGA sont inscrits à l’article D111-4 du Code de l’aménagement de la Polynésie française 
et ils se décomposent en deux parties : le règlement et les documents graphiques35. Le 
règlement fixe le droit des sols « dans les diverses zones du territoire couvert par le plan 
d’aménagement » (article A111-1), ainsi que les « densités d'occupation et servitudes, 
relatives à l'utilisation du sol, justifiées par le caractère de la région, du site ou de 
l'agglomération ou les nécessités générales ou locales. Il peut comporter l'interdiction de 
construire et établit l'ordre de priorité de réalisation des équipements et infrastructures 
prévus » (article D111-4). Sa portée juridique et son articulation avec les autres législations 
(domaine public, environnement…) sont également précisées dans son contenu. Le règlement 
est complété par des dispositions relatives à la protection de l’environnement (article D111-6), 
pouvant « aller jusqu’à la création de réserves naturelles totales ». Les documents graphiques 
permettent de visualiser in concreto les réglementations projetées : zonage des sols, 

                                                 
35 Pour plus d’information, voir Cazalet B., « Historique, cadre juridique et institutionnel du plan de gestion de 
l’espace maritime (PGEM) de Moorea, PF », préc. p. 29 et s. 
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servitudes, tracé des voies (existantes, à créer ou à modifier), équipements publics et réseaux 
divers, zones naturelles à protéger ou à développer… 
 
La spatialisation est détaillée aux articles A111-3 et suivants du Code de l’aménagement et se 
décompose en deux groupes de secteurs : 

- Les « zones U » que l’on peut qualifier d’urbanisables qui sont ou peuvent être 
équipées et « permettent d’admettre immédiatement des constructions ».  

- Les « zones N » ou naturelles, destinées à la protection et « dont la 
conservation ou l’isolement est nécessaire ». 
 
Ces deux grandes familles se déclinent à leur tour en une multitude de sous-groupes censés 
affiner la destination et l’usage des « sous-zones »36 : 1) Zone urbaine UA de forte densité 
(centre ville, immeubles à étages - commune de Fakarava non concernée) et UB (habitations 
individuelles ou collectives « bord de ville », zones d’activité en retrait de l’alignement) ; 2) 
Zone résidentielle UC pour l’habitat pavillonnaire ; 3) Zone rurale UD avec habitat diffus très 
dispersé (commune de Fakarava non concernée) ; 4) Secteur d’équipement UE ; 5) Zone 
d’activité secondaire US (industrie, artisanat, entrepôts… - commune de Fakarava non 
concernée) ; 6) Zone touristique protégée UT réservée exclusivement aux hôtels, clubs et 
autres centres de loisirs, avec tolérance des activités agricoles à titre provisoire mais sans 
infrastructure ni construction ; 7) Zone future d’urbanisation NA ou d’activités secondaires ou 
industrielles NAs, il s’agit des zones naturelles « à urbaniser » (commune de Fakarava non 
concernée); 8) Zone naturelle ordinaire NB (faiblement urbanisées, à maintenir - commune de 
Fakarava non concernée) ; 9) Zone agricole protégée NCa, principe de non urbanisation (sauf 
bâtiments et équipements liés) ; 10) Zone d’exploitation forestière NCf idem (commune de 
Fakarava non concernée); 11) Zone de cocoteraie NCc idem ; 12) Zone de gisement de 
matériaux NCm idem ; 13) Zone de protection de captage d’eau NCe idem (commune de 
Fakarava non concernée); 14) Zone de site protégé ND (naturel NDa ou culturel NDb ou 
zone littorale NDc), principe de non urbanisation avec dérogations (réglementation très 
restrictive), articles D122-1 & s. du Code de l’aménagement37 ; 15) Zone de massifs forestiers 
NDf (idem préc.) ; 16) Zone de risques ou de nuisance NR tels qu’inondations (NRi, cas de la 
commune de Fakarava), glissements de terrains, houles, pas d’urbanisation. 
 

2- Procédure du PGA 
 
En résumé, les PGA sont ordonnés par un arrêté du conseil des ministres et élaborés par le 
service de l’urbanisme et/ou par un bureau d’étude (ou toute personne ou organisme qualifié). 
Une commission locale d’aménagement fait office de pont entre les instances techniques, les 
autorités locales de contrôle (communes associées Fakarava) et les populations concernées. 
Enfin, l’enquête publique (art. D134-1) doit assurer l’information et la consultation directe 
des habitants, avant que l’administration communale ne rende le PGA exécutoire.  
 

                                                 
36 Voir article 4.2 du règlement du PGA de la commune de Fakarava. 
37 Le Code précise également qu’une « une servitude de passage des piétons, transversale au rivage, peut être 
créée sur les voies et chemins privés d'usage collectif existants. Cette servitude a pour but de relier la voirie 
publique au rivage de la mer ou aux sentiers d'accès immédiat à celui-ci, en l'absence de voie publique située à 
moins de 300 mètres et permettant l'accès au rivage ». Cette disposition doit garantir théoriquement 
l’accessibilité des particuliers au lagon à partir des voies d’accès principales.  
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Tableau n°4 : Procédure d’élaboration d’un Plan Général d’Aménagement (source : service 

de l’aménagement et de l’urbanisme, 2004) 
 
 

3- Contenu du PGA de la commune de Fakarava 
 
L’approbation du PGA de la commune de Fakarava s’est faite au terme d’un long processus38 
qui a aboutit officiellement lors de la publication de l’arrêté n° 976 CM du 12 juillet 200739 
rendant exécutoire le PGA en question. 

                                                 
38 Dont voici la chronologie : 
- Arrêté n° 259 CM du 4 mars 2003 ordonnant l’établissement du plan général d’aménagement de la commune 
de Fakarava. 
- Arrêté n° 237 CM du 17 mars 2006 ordonnant la relance de l’élaboration du plan général d’aménagement de la 
commune de Fakarava. 
- Avis favorable du comité d’aménagement du territoire (séance du 4 août 2006). 
- Arrêté n°48 MDD du 20 septembre 2006, pour le lancement de l’enquête publique. 
- Rapport du commissaire enquêteur du 16 janvier 2007 (enquête réalisée par M. Coulon du 18 octobre au 1er 
décembre 2006). 
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a. La caractérisation des sites 

 
Le rapport de présentation permet d’avoir une description de chaque atoll de la commune de 
Fakarava. Une idée reçue, véhiculée par les cartes postales, pourrait nous faire croire que rien 
ne ressemble plus à un atoll qu’un autre atoll. Or, il n’en est rien et à la lecture rapport on se 
rend rapidement à l’évidence que les propriétés des atolls sont assez différentes les unes des 
autres à de multiples niveaux. Sur le plan géographique et géomorphologique, nous avons des 
îles immenses (Fakarava, Toau), minuscules (Taiaro et Niau), ouvertes et constituées de 
chapelets d’îlots ou motu (Aratika, Toau), surélevées et dépourvues de passes (Niau et 
Taiaro), avec une seule passe (Raraka, Kauehi), avec 2 passes (Aratika, Fakarava), avec 3 
passes (Toau)… Sur le plan démographique, nous constatons que l’atoll de Fakarava 
représente à lui seul 46% de la population totale de la réserve de biosphère, bénéficiant de la 
meilleure déserte aérienne (1 vol quotidien), du plus grand nombre d’hôtels/pensions (5) et de 
concessions de pêche (25). Les données socio-économiques40 montrent cependant que 
certaines activités, comme la culture de la perle et l’exploitation du coprah, sont quasi 
généralisées à l’ensemble des atolls. 
 
Une fois adopté et devenu exécutoire, le PGA se substitue aux règles générales d’utilisation 
du sol (art. 3.1) et toute intervention foncière ou immobilière quel quelle soit doit 
impérativement être compatible avec les dispositions du plan (art. 3.3). 
 

b. L’intégration des objectifs MAB 
 
Dans son point n° 10, le rapport de présentation insiste fortement sur la concordance entre 
« les zonages du PGA et de la réserve de biosphère ainsi que les règlementations du PGA 
avec les objectifs de la réserve de biosphère ». Ce choix « spatio-normatif » étant le résultat 
des négociations avec les populations locales, il se veut souple et adaptatif. Conformément à 
la philosophie MAB, les savoirs et les modes de régulation traditionnels doivent être mis en 
valeur à l’initiative des habitants. Le texte fait référence explicitement au « Rahui », que nous 
pourrions définir comme un ensemble de règles relatives à l’accès et l’utilisation individuelle 
et/ou collective des espaces/ressources, à la prévention et au règlement des conflits liés à ces 
usages, et à l’établissement de sanctions contre ceux qui transgressent le Rahui. La fonction 
du Rahui est à la fois sociale (gestion et répartition des richesse) et normative (autorisations, 
droits d’usage, restrictions, interdictions, sanctions…), mais c’est également un moyen de 
domination hiérarchique et politique qui renforce l’autorité de celui qui l’exerce41. 
 
Le texte confirme la création de 5 zones spécifiques représentant les aires centrales de la 
réserve de biosphère : 1) NCc zone de cocoteraie ; 2) UTb zone touristique protégée ; 3) NDa 
sites culturels protégés (protection maximale) ; 4) NDb zone naturelle protégée (protection 
maximale) ; 5) NDc zone littorale (soumises à un droit de préemption). Le tableau suivant 
résume les règlementations applicables à ces 5 zones de première importance. Enfin l’article 6 
précise que les qualificatifs retenus pour identifier au sein du PGA les trois zones de la 
réserve de biosphère : 1) ZC zone centrale ; 2) ZTa zone tampon ; 3) ZTr zone de transition. 

                                                                                                                                                         
- Délibération municipale n° 2007-16 du 4 juin 2007 donnant un avis favorable. 
39 JOPF, 12 octobre 2007, NS 771, www.lexpol.pf, pp. 11-36. 
40 Atlas environnemental de la commune de Fakarava, 2001. 
41 Voir sur ces questions : T. Bambridge et C. Gaspar, « Aires marines protégées (AMP) et territoires à Moorea 
(Polynésie française) », Projet GAIUS/WP2/02, avril 2008, 22 p. 



 - 21 -

Nous n’irons pas au-delà dans la présentation très détaillée et fastidieuse qui suit (Titre II) des 
dispositions applicables à chaque zone.  
 
 
Tableau n° 5 : Synthèse de la réglementation du PGA de la commune de Fakarava, focus sur 

les zones centrales de la RBCF (source : service de l’urbanisme de PF) 
 
 

 
 

 
Pour illustrer de l’hétérogénéité des cas dans la RBCF, nous reproduisons, à titre d’exemple, 
deux documents graphiques relatifs aux PGA des atolls de Raraka et Aratika. On peut 
remarquer que Raraka est particulièrement laconique, avec seulement 3 types d’espaces 
réglementés, alors que la répartition spatiale d’Aratika est pour sa part beaucoup plus 
complexe, avec une dizaine de zones d’affectation, concentrées dans l’extrême nord de l’île. 
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Carte n° 4 : PGA des atolls de Raraka et Aratika (source : service de l’urbanisme de PF – 
SAU, section EP). 
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B- L’ESPACE MARIN/LAGONAIRE 
 
Il s’agit ici d’envisager tout ce qui touche au domaine public maritime de la commune de 
Fakarava et mis en œuvre à travers un plan de gestion de l’espace maritime (PGEM)42. Les 
surfaces géographiques et les usages concernés ne sont pas comparables à ceux du PGA.  
 

1- Description générique des lagons 
 
Sur un plan biophysique, le lagon se compose de plusieurs entités successives : La plage 
haute dépourvue de végétation et couverte seulement par le niveau le plus élevé des eaux 
marines ; la plage basse constituant le rivage proprement dit ; le récif frangeant, pouvant 
parfois être inclus au rivage ; le chenal, zone la plus profonde privilégiée pour la navigation ; 
le récif-barrière (ou platier récifal); la crête récifale, sorte de brisant qui affleure face à 
l’océan et qui marque le début de la pente externe sous-marine. Le plus souvent, des chenaux 
non navigables (hoa), des îlots (motu), ainsi que des passes (ava) navigables vers la haute 
mer, complètent ce dispositif. Enfin, la configuration d’un lagon peut être double, soit il est 
fermé (comme dans notre cas) lorsque l’île haute a disparue après s’être érodée, l’amas 
corallien du récif barrière a formé une ceinture qui entoure et enferme l’eau du lagon à 
l’intérieur (cas des îles dites « basses » qualifiées alors d’atolls). Soit il est ouvert vers le 
large, encerclant l’île, il se situe alors à l’interface terre/mer (cas des îles dites « hautes », plus 
jeunes à l’échelle géologique). Le tableau suivant est révélateur de la disproportion des 
espaces lagonaires par rapport aux espaces terrestres de la commune des Fakarava. En plus du 
lagon, le PGEM est également compétent pour la partie océanique distante d’un kilomètre à 
partir de la crête récifale et incluant la pente externe. 
 
 

Tableau n° 6 : Récapitulatif des dimensions et du nombre de passes des atolls de la commune de 
Fakarava 

 
 

 
 
 
 
 

                                                 
42 Pour une analyse des principes de gestion du domaine public maritime en PF et de leur mise en œuvre : 

- Cazalet B., « Historique, cadre juridique et institutionnel du plan de gestion de l’espace maritime 
(PGEM) de Moorea, PF », préc. p. 11 et s. 

- Cazalet B., « Droit des lagons de Polynésie française », Revue Juridique de l’Environnement (RJE) 
4/2008, p. 391-408. 
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2- Objectifs et procédure du PGEM 
  

a. Nature et fonction 
 
Les PGEM sont exposés dans le chapitre III du Code de l’aménagement (art. D133-1 à D133-
10) intitulé Gestion des espaces lagonaires et en façade maritime. Le texte confirme qu’un 
PGEM ne remplace pas « les règlementations spécialisées en vigueur », mais il les complète, 
notamment pour les « mesures de protection du milieu marin » et de « maintien des équilibres 
biologiques », tout en déterminant « la vocation des différentes zones » (aquaculture, ports, 
loisir, tourisme…) et les « conditions de compatibilité entre les différents usages de l’espace 
maritime et littoral ». Le développement du secteur fait aussi partie de ses attributions, avec le 
recensement des « projets d’équipement ou d’aménagement liés à la mer ou au lagon ». L’art. 
D133-10 rappelle au passage que les « infractions aux dispositions d’un PGEM sont des 
contraventions de grande voierie ».  
 
Pour la RBCF, le PGEM constitue « l’outil règlementaire pour la partie maritime »43 visant 
l’ensemble des activités pratiquées : pêche, plongée, nourrissage des requins et raies, 
mouillage des navires, extraction de matériaux coralliens, perliculture. Pour ce faire, le 
partage de l’espace a été réalisé afin de d’instaurer deux groupes d’aires marines protégées : 
 

- Les AMP portant sur des activités : 1) ZA zone d’activités (pêche, plongée…) 
; 2) ZC zones de collectage des huîtres perlières : 3) ZM  zones de mouillage. 

- Les AMP portant sur des espaces particuliers : 1) RI  réserve naturelle 
intégrale : 2) NP zone naturelle protégée ; 3) HP zone à habitat protégé ; 4) 
NT zone naturelle à vocation touristique ; 5) RA zone de Rahui. Ce dernier se 
définit comme une période et un espace de restriction ou d’interdiction 
d’exploitation des ressources naturelles ou cultivées. Sorte de mise en jachère 
du milieu afin d’éviter un déséquilibre (ou de rétablir un équilibre) du fait de 
prélèvements trop précoces ou trop peu régulés.  

 
Au final, les 8 catégories d’AMP ainsi créées doivent parvenir à l’objectif de 
fonctionnalisation de l’espace, affirmé par les instances MAB. En comparaison avec d’autres 
PGEM instaurés précédemment en PF (Moorea), celui de la commune de Fakarava semble 
avoir bénéficié d’une plus grande maturation dans l’association des problématiques 
d’aménagement et d’environnement. Ceci pourrait être le fruit d’un retour d’expérience 
fructueux en matière d’articulation et d’intégration des « législations » polynésiennes, 
renforcé par la dimension internationale du projet Fakarava. Nous reviendrons sur cet aspect 
dans nos développements ultérieurs.  
 

b. Procédure 
 
Nous retrouvons ici une procédure tout à fait classique, similaire en de nombreux points avec 
celle des PGA. Le tableau ci-après résume parfaitement les différentes étapes de construction 
d’un PGEM, d’une durée d’environ 3 à 5 ans pour celui de la commune de Fakarava.  

                                                 
43 Voir rapport de présentation de l’arrêté n° 932 CM du 4 juillet 2007 rendant exécutoire le plan de gestion de 
l’espace maritime de la commune de Fakarava. 
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Tableau n° 7 : Procédure pour l’élaboration d’un plan de gestion de l’espace maritime 

(PGEM) (source : service de l’urbanisme de PF) 
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3- Contenu du PGEM 
 

a. La réglementation 
 
La superposition des mécanismes PGEM et MAB se décompose de la manière suivante : 

- zones centrales : 1) RI (protection intégrale et vocation scientifique) ; 2) NP 
(conservation de la qualité des ressources et des écosystèmes ; 3) HP 
(utilisation durable des écosystèmes, protection des espèces spécifiques, zones 
de reproduction) ; 4) NT (vocation touristique, protection, information, 
éducation) ; 5) Rahui (Cf. supra). 

- Zone tampon : NC (zone de collectage des huîtres perlières). 
- Zones de transition : 1) ZA (zones d’activités et de coopération – voir supra) ; 

2) ZM (zone de mouillage écologique). 
 
Le tableau ci-dessous permet de visualiser de façon didactique la répartition des usages et de 
l’accès à l’intérieur de la RBCF. Dans le même esprit, les cartes suivantes retiennent 2 
exemples de PGEM sensiblement dissemblables : Kauehi, plutôt complexe dans l’agencement 
de son zonage, et Niau, beaucoup plus lapidaire dans la mise en œuvre unique d’un Rahui. 
 

Tableau n° 8 : Synthèse de la réglementation du PGEM de la commune de Fakarava 
(source : service de l’urbanisme de la PF) 
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Carte n° 5 : Synthèse PGEM de Kauehi (source : service de l’urbanisme de PF – SAU, 

section EP) 
 
 

 
 

Carte n° 6 : Synthèse PGEM Niau (source : service de l’urbanisme de PF – SAU, section 
EP) 
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b. La gestion 
 
Il s’agit de la principale spécificité du PGEM par rapport au PGA. Ce dernier est 
directement géré par les communes, dans la limite de leurs compétences (Cf. supra, 
introduction). Pour le PGEM, en revanche, un comité permanent est créé spécialement 
pour assurer la gestion de l’espace lagonaire (article 8). En réalité, la faiblesse juridique et 
institutionnelle de cette structure ne lui permet pas toujours de s’approprier de façon 
effective la gouvernance du domaine public maritime lagonaire. Si l’on s’en tient à la 
lettre du règlement, le comité permanent observe, renseigne et propose pour toute question 
relative au respect des objectifs du PGEM. Le cas échéant, il peut être entendu dans le 
cadre de l’instruction des demandes d’occupation du domaine public maritime (art. 9, 
dernier alinéa). Selon les contextes, il peut contribuer à la prise de décision, mais il n’a pas 
la capacité de maîtriser les enjeux lagonaires et la détermination des choix politiques et 
économiques en faveur de leur développement, de leurs évolutions. 
 
Nous évoquons ici des questions concrètes de gouvernance et de fonctionnement des 
institutions responsables de la RBCF. Les paramètres et les angles d’analyse sont 
multiples, tout comme les choix méthodologiques. Les démarches d’immersion sont 
souvent les plus fructueuses44 pour espérer comprendre le contexte de fonctionnement, 
l’historique de création et d’organisation, la logique des acteurs, l’élaboration et le 
contrôle des normes, la cohérence et l’articulation entre le PGA et le PGEM (voir carte 
suivante), les évolutions institutionnelles suscitées par l’engouement remarquable autour 
du sujet/objet AMP… A ce stade de notre analyse, nous ne sommes pas encore en mesure 
d’y répondre (Cf. Conclusion et perspectives). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

                                                 
44 H. Delille, « Le modèle de gouvernance des AMP de Polynésie française à l’épreuve de l’expérience du 
PGEM de Moorea et de la réserve de biosphère de la commune de Fakarava », rapport de stage de Master, IEP 
de Paris, 2008, 70 p. Voir également les résultats des projets GAIUS (ANR Blanc) et PAMPA (Liteau III) sur 
l’analyse comparée de modèles de gouvernance d’AMP française et la production d’indicateurs de performance 
(Méditerranée et Outre-mer).  
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Carte n° 7 : Synthèse PGEM – PGA - Réserve de Biosphère, l’exemple de Kauehi 
(source : service de l’urbanisme de PF – SAU, section EP) 

 

 
 
 
 
 
 
CONCLUSION ET PERSPECTIVES 
 
A travers la RBCF s’est mise en place une politique de préservation et d’utilisation rationnelle 
de l’environnement de la commune de Fakarava au moyen de principes et de règles 
d’aménagement. Le droit polynésien de l’environnement est étrangement absent des débats, 
même si il est fait référence au Code dans les visas des principaux arrêtés précités. Bien que 
singulier, ceci ne change pas grand-chose sur le fond, puisque après tout la vocation du droit 
de l’environnement est marquée par sa nature transversale, censée irriguer tous les domaines 
du droit concernés par la préservation, la mise en valeur des milieux, des écosystèmes, de la 
biodiversité, des ressources naturelles… La place de l’environnement est finalement assez 
modeste au regard des autres problématiques insulaires et socio-économiques des Tuamotu. 
La question de l’environnement est ainsi envisagée d’une manière intégrée, avec une vision 
de politique publique et non sectorielle. Cette logique nous apparaît avec évidence dès que 
l’on observe un système juridique et institutionnel aussi complexe que celui de la commune 
de Fakarava. En outre, rappelons que le projet GRAMP s’intéresse à des projets de 
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gouvernance d’AMP de grands périmètres. La dynamique et les tâtonnements institutionnels 
s’en trouvent amplifiés.  
 
Décrypter le fonctionnement de la RBCF, tel qu’il est présenté dans notre dernier 
organigramme ci-dessous, constitue la prochaine étape de notre travail.   

 
Tableau n° 9 : Fonctionnement de la réserve de biosphère de la commune de FAKARAVA 

(source : PGEM) 
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ANNEXE 
 

Quelques rappels sur les compétences de la Polynésie française (PF) pour les questions 
maritimes 

 
Au terme de la loi organique de 2004 sur le statut d'autonomie de la PF, nous avons la 
répartition des compétences suivante pour les questions maritimes : 
  
- Art. 14: Compétences de l'Etat pour la police et sécurité de la circulation maritime, ainsi que 
pour la surveillance de la pêche maritime 
 
- Art. 34: Participation de la PF aux compétences de l'Etat en matière de surveillance et 
d’occupation du domaine public de la PF, ainsi que pour la surveillance de la circulation 
maritime dans les eaux intérieures (lagons dans les îles hautes et atolls dans les îles basses) 
 
- Art. 47: Définition du domaine public maritime de la PF. Celui-ci est constitué du sol et du 
sous-sol des eaux intérieures (atolls/lagons), ainsi que du sol et sous-sol des eaux territoriales 
soit les 12 miles marins calculés depuis la laisse de basse mer ou bien à partir des lignes de 
base droite.  
 
Pour savoir d'où part la mer territoriale, il faut en fait connaître les limites des eaux intérieures 
(pour Fakarava, il s'agit des atolls). La mer territoriale est donc calculée à partir du récif 
barrière. Sur cette question, voici les réflexions d'un professeur de droit (canadien)45 à propos 
de la convention de Montego Bay et de la délimitation des eaux archipélagiques. C'est assez 
technique, mais ça apporte quelques éclairages intéressants : " la Convention est muette dans 
le cas d’îles faisant partie d’un atoll ou d’îles bordées de récifs frangeants. On peut cependant 
estimer que le point de base est alors constitué par la laisse de basse mer sur le récif, côté 
large, en application de l’article 6 de la Convention de 1982 puisque la ligne de base 
archipélagique droite est aussi la ligne de base de la mer territoriale. Le paragraphe 7 de l’ 
article 47 confirme un tel raisonnement, puisque les eaux situées en deçà des récifs frangeants 
bordant les îles et les atolls sont assimilées à des terres pour le calcul du rapport terre-mer 
prévu au paragraphe 2 de l’article 47. (...). On se souviendra que les dispositions générales sur 
les lignes de base normales de la mer territoriale ont pour effet que les hauts-fonds 
découvrants (ainsi que, probablement, les récifs découvrants) génèrent leur propre mer 
territoriale s’ils sont situés à une distance de la côte ou d’une île ne dépassant pas la largeur de 
la mer territoriale (en vertu de l’article 13 de la Convention de 1982, précitée, note 1), alors 
que, dans le cas des archipels, ils servent de point d’appui à une ligne de base archipélagique".  
  
Enfin, l'Art. 47 précise que la PF réglemente et exerce le droit d'exploration et d'exploitation 
des ressources biologiques et non biologiques des eaux intérieures, de la mer territoriale et de 
la ZEE (200 miles). Donc, pour la protection des thons, par exemple, la PF qui est 
compétente, dans la limite du respect des engagements internationaux, puisqu'elle ne pourrait 
pas remettre en cause un accord signé par la France dans le cadre du droit international. 
 

                                                 
45 F. Rigaldies, “Les lignes de base dans le droit de la mer contemporain”, Revue Juridique Thémis, n°35.1., 
2001, 83 p.  


